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TERMES DE REFERENCE



CAMPAGNE DE SENSIBLISATION ET DE DEPISTAGE 
DES CANCERS DU SEIN ET DU COL DE L’UTERUS
(Commune d’Abobo- Département d’Abidjan)




20 JUIN 2021



I.    CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les principales maladies chroniques non transmissibles que sont les maladies cardiovasculaires, cancers, maladies respiratoires chroniques et le diabète causent 36 millions de décès dans le monde chaque année. Ces décès représentant 63% des décès mondiaux toutes causes confondues surviennent dans les pays pauvres dans 80% des cas.

Parmi ces maladies, le cancer figure en bonne place et touche environ 19 millions de personnes dans le monde dont 10 millions de décès chaque année. En Afrique en général et en Côte d’Ivoire en particulier, en 2020, les cancers du sein et du col de l’utérus représentaient respectivement 3306 et 2607 nouveaux cas avec 1785 et 1417 cas de décès. Ces cancers restent des facteurs avérés de mortalité dans notre pays la Côte d’Ivoire.

En effet, les indicateurs nationaux de morbidité et de mortalité liés au cancer restent élevés. Cependant, l'offre de soins, les ressources humaines, matérielles et médicamenteuses demeurent faibles. Le Programme National de la Lutte contre le Cancer dans ses différents programmes d’action a mis l’accent sur la formation des agents de santé pour le dépistage et une prise en charge précoce de ces cancers. Ces agents de santé sont repartis dans les centres pilotes des différentes regions du pays ainsi qu’Abidjan.

Par ailleurs, la méconnaissance de ces maladies par la population constitue une source supplémentaire de difficultés dans la lutte contre ces affections. Il est donc indispensable de vulgariser une stratégie de sensibilisation, de dépistage précoce et de prise en charge auprès des populations de toutes les régions du pays.
Pour faire face aux cancers du sein et du col de l’utérus, ainsi que pour réduire les décès dus à ces derniers, le ministère en charge de la santé a mis en place des programmes de santé pour d’une part, assurer leur prévention et d’autre part renforcer leur prise en charge en Côte d’Ivoire.

C’est dans cette optique que l’ONG SED-CI s’est inscrite en apportant sa contribution à la réduction du taux de mortalité lié à ces cancers en dépistant et sensibilisant les populations sur les facteurs à risques. Pour ce faire, elle organise cette année 2021 une campagnes de sensibilisation et de dépistage des cancers du sein et du col dans la Commune d’Abobo à Abidjan.
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II.    OBJECTIF GENERAL
Contribuer à la réduction de la mortalité liée aux maladies non transmissibles par la sensibilisation et le dépistage des cancers du col de l’utérus et du sein.

III.    OBJECTIFS SPECIFIQUES
  		Sensibiliser plus de 500 personnes sur les facteurs de risque des cancers du sein et du col de l’utérus.
  	           Dépister 300 personnes âgées de 18 ans et plus des cancers du col de l’utérus et du sein.
Contribuer à la prise en charge des personnes dépistées positives.

IV.    RESULTATS ATTENDUS.
     Plus, de 500 personnes sont sensibilisées sur les facteurs de risques des cancers.
 300 personnes âgées de 18 ans et plus sont dépistées du cancer du col de l’utérus et du sein.
 Les personnes dépistées positives sont prises en charge.

V.    METHODOLOGIE
    Phase de mise en œuvre
       Sensibilisation
                    [image: ] Sensibilisation de la population à travers des communiqués au site des activités et la distribution de prospectus.
       Dépistage
Les dépistages se feront comme suit: 
· par un examen des seins et/ou une cytoponction en cas de nodule mammaire des personnes présentes pour le dépistage du cancer du sein
· par la réalisation de l’inspection visuelle à l’acide acétique (IVA), l’inspection visuelle au lugol (IVL) et/ou le frottis cervico-utérin (FCU) pour le dépistage du cancer du col de l’utérus.
VI.    CIBLES
-    Les femmes de plus de 18 ans
-    Les jeunes filles sexuellement actives
VII.  LIEU
La paroisse Saint Jean-Baptiste dans la commune d’Abobo Avocatier à Abidjan
   VIII.  PERIODE D’EXECUTION 
20 Juin 2021.
IX. EVALUATION DES ACTIVITES
Les évaluations se feront à la fin de l’activité et seront assurées par le Programme national de lutte contre le cancer en collaboration avec l’ONG. Elles vont porter sur l’organisation des activités, les résultats obtenus, le suivi-évaluation des activités, mais aussi sur les performances et les faiblesses, de même que leur impact sur la population.

  X.    RESSOURCES
 Ressources humaines
	Désignation
	Nombre
	Structures

	Médecins Pathologistes
	7
	SIPath

	Médecins internes
	5
	CHU Cocody

	Techniciens d’Anatomie Pathologique
	5
	CHU de Cocody

	Sages-femmes
	2
	INSP

	Superviseur
	01
	ONG SED-CI



Ressources matérielles
	Designations
	Quantités

	Spéculum (carton de 100)
	3

	Spatules (boîte de 100)
	3

	Lames porte-objet (boîte de 50)
	10

	Lamelles couvre-objet 24x60 (boîte de 100)
	5

	Laque à cheveux
	2

	Gants (boîte de 100)
	5

	Bétadine jaune 125 ML
	2

	Bétadine rouge 125 ML
	2

	Alcool 70°
	2

	Compresses stériles 40x40 (boîte de 10)
	50

	Compresses simples (boîte de 100)
	3

	Eau de Javel 12°
	2

	Aiguilles de ponction (boîte de 100)
	1

	Colorant Harris Shorr
	1





BUDGET ACTIVITE DE DEPISTAGE DES CANCERS DU COL ET DU SEIN 
PAR L’ONG SED-CI - ABOBO LE 20 JUIN 2021

	[bookmark: _Hlk73012356]DESIGNATION
	QUANTITE
	COÛT UNITAIRE 
	COÛT TOTAL 

	Speculum (carton de 100)
	3
	35000
	105 000

	Spatules (boîte de 100)
	3
	5000
	15 000

	Lames porte-objet (boîte de 50)
	10
	3000
	30 000

	Lamelles couvre-objet 24x60 (boîte de 100)
	5
	4000
	20 000

	Laque à cheveux
	2
	2000
	4000

	Gants (boîte de 100)
	5
	6500
	32 500

	Bétadine jaune 125 ML
	2
	2650
	5300

	Bétadine rouge 125 ML
	2
	2650
	5300

	Alcool 70°
	2
	2000
	4000

	Compresses stériles 40x40 (boîte de 10)
	50
	850
	42500

	Compresses simples (boîte de 100)
	3
	800
	2400

	Eau de Javel 12°
	2
	2000
	4000

	Aiguilles de ponction (boîte de 100)
	1
	20 000
	20 000

	Colorant Harris Shorr
	1
	275 000
	275 000

	Repas du personnel
	20
	5000
	100 000

	Transport du personnel
	20
	5000
	100 000

	Perdiems 
	15
	40 000
	600 000

	Imprévus
	150 000

	TOTAL
	
	
	1 500 050




Arrêtée la présente facture à la somme de un million cinq cent mille cinquante francs (1 500 050 F) CFA


Le Président de l’ONG SED-CI




    Pr DIOMANDE Mohenou
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